CM 26.09.2006 - Page n°4

PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

Mardi 26 septembre 2006

Ordre du jour 

206-56 - Assainissement – Programme pluriannuel – Subvention – Marchés


306-57 - Economie – Vente de terrain à la SCI Jalisa


306-58 - Economie – Vente de terrain à VA 2I et Promeo Ouest


406-59 - Enfance – Finances – Adhésion au Chèque domicile universel


506-60 - Enfance – Modification du règlement intérieur du multi-accueil


606-61 - Finance – Budget principal de la commune – Délibération modificative budgétaire n°01-06


806-62 - Sport – Finances – Convention de partenariat avec l’ES Football et Handball


806-63 - Urbanisme – Finances – Programme de plantations 2007


906-64 - Urbanisme – Maîtrise d'œuvre pour l'aménagement du centre-bourg – Avis de principe


1006-65 - Urbanisme – Acquisitions de terrains pour la réalisation de cheminements doux et d'un espaces de loisirs


1106-66 - Urbanisme – Cession de terrains plantés par le conseil général


1106-67 - Urbanisme – Partenariat avec la société d'aménagement foncier et d'équipement rural


1306-68 - Finance – Budget principal de la commune – Remise de pénalités



Informations générales
Le conseil municipal de PLESCOP, convoqué le 20 septembre 2006, s’est réuni le 26 septembre 2006 en session ordinaire en mairie.
Présents (21) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Christian GASNIER, Bernard DANET, Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Flora RIMBERT, Bernard TUAL, Régine LE FEVRE, Edith JAN, Sylvaine LE JEUNE, Marylène PISIGO, Gilles LE CALONNEC, Jeannine DESFOSSEZ, Olivier NOUAIL, Bernard JOUET, Bernard LE STUDER, Françoise MOURAUD

Absents ayant donné pouvoir (6) : Yolande GAUDAIRE, Gérard LE GAL, Christian LE ROY, Jean Yves LATOUCHE, Liliane BERTHAULT et Claudine STEPHANT, respectivement à Danielle NICOLAS, Claudine LE GALLIC, Bernard DANET, Jean Yves LE MOIGNO, Nelly FRUCHARD et Bernard JOUET 
Absents (0) : Néant

Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS

Approbation du procès verbal de la séance précédente : unanimité
Délibération du 26 septembre 2006
06-56 -  Assainissement – Programme pluriannuel – Subvention – Marchés 
Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Un diagnostic réalisé en 1998, actualisé en 2006, a mis en lumière la nécessité de réhabiliter le réseau d'assainissement collectif du centre-bourg.

Si une partie importante de cette réhabilitation interviendra normalement dans le cadre de la future restructuration du centre-bourg, celle-ci ne pourra pas couvrir l'ensemble des sections concernées. Il faut donc dès aujourd'hui prévoir un programme pluriannuel de réhabilitation qui permette de lisser ces travaux.
L'étude de diagnostic fait apparaître le programme de travaux suivant :

I. Enveloppe globale et estimative des travaux
Les travaux seront répartis en 1 tranche ferme et 4 tranches conditionnelles dont le montant annuel hors taxes avoisinera autant que possible les 150 KE afin de lisser l'investissement.
· Tranche ferme 2007 
150 000 €

· Tranche conditionnelle 2008
160 000 €

· Tranche conditionnelle 2009
150 000 €

· Tranche conditionnelle 2010
150 000 €

· Tranche conditionnelle 2011
150 000 €

Ces tranches peuvent toutefois être modifiées dans le temps et dans leur consistance avant le lancement des consultations afin de tenir compte des autres travaux pouvant avoir lieu par ailleurs (réhabilitation du réseau du centre bourg, assainissement des opérations nouvelles, etc.), tant du point de vue technique et financier.

II. Consistance et enveloppe des travaux pour 2007 
Le programme 2007 prévoit :

- une campagne de réhabilitation par l'intérieur et de chemisage du réseau de la rue du Stade : 
80 000 € HT
- le renouvellement du réseau de la rue de Leslégot : 
66 200 € HT

Le montant global de l'opération, frais divers compris (maîtrise d'œuvre, imprévus, études, etc.) est estimé à 163 700 € HT.


III. Maîtrise d'œuvre
Après mise en concurrence, la maîtrise d'œuvre globale de l'opération a été confiée à la direction départementale de l'agriculture et de la forêt pour un forfait provisoire de rémunération de 32 000 € HT.
Annexe : dossier de subvention
Principales remarques :

Christian GASNIER indique à Bernard LE STUDER que la technique du chemisage est appropriée au dimensionnement des canalisations qui reste suffisant.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver le programme pluriannuel de réhabilitation du réseau d'assainissement appuyé sur le diagnostic réalisé par la direction départementale de l’agriculture et de la forêt du Morbihan ;
· approuver le dossier d’assainissement 2007 établi par la direction départementale de l’agriculture et de la forêt du Morbihan qui est mandatée pour assurer la maîtrise d'œuvre ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour solliciter toutes les subventions possibles se rapportant à cette affaire auprès des divers organisme privés ou publics concernés (et notamment au titre du FNDAE), ainsi que pour la signature des actes unilatéraux et contractuels privés ou publics se rapportant à cette opération, en particulier les marchés publics et leurs éventuels avenants dans la limite de 5%.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2006
06-57 -  Economie – Vente de terrain à la SCI Jalisa

Monsieur Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Par courrier du 21 juin 2006, la SCI JALISA représentée par M. Jacky GUEHENNEC ZA de Tréhuinec 56890 PLESCOP a confirmé son intention d’acquérir une parcelle cadastrée E 624 d’une surface de 27 m², au prix de 21 € HT le m², parcelle jouxtant la parcelle E 623 appartenant déjà à M. GUEHENNEC.
Annexe : Plan indicatif
	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 19 septembre 2006, le conseil municipal est invité à :

· accepter cette cession à la SCI JALISA représenté par M. Jacky GUEHENNEC, ou à toute autre structure juridique pouvant se substituer à lui, le terrain devant être rétrocédé à la commune dans les conditions initiales de vente si le projet n'est pas réalisé ou en cas de non respect des clauses substantielles du cahier des charges du lotissement, sauf dérogation expresse de la commune pour des motifs d'intérêt général ;

· fixer le prix de vente à 21,00 € HT le m², conformément à l’avis des services fiscaux (domaines) du 3 août 2006 ; 

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


[image: image1.png]


Délibération du 26 septembre 2006
06-58 -  Economie – Vente de terrain à VA 2I et Promeo Ouest

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 16 décembre 2005, l'assemblée avait approuvé la vente d'un terrain destiné au développement de l'activité tertiaire dans le secteur Sud à la société SOFI OUEST ; il s'agit du projet Atlanparc.
Depuis, M. et Mme LACHUER, voisins de l'opération, ont vendu leur propriété à la société Promeo Ouest, en vue d'y réaliser une opération de service.
Afin de donner toute sa dimension à ce nouveau projet, la société Promeo nous a donc contacté pour bénéficié d'une portion de terrain qui pouvait être incluse dans l'opération Atlanparc, sans que cela ne présente toutefois d'intérêt pour cette opération.
Après avoir consulté la société SOFI OUEST, il est donc proposé de vendre cette portion à la société Promeo dans les conditions suivantes :

· [image: image2.jpg]


Vendeur : Commune de Plescop
· Acquéreur : Société VA 2I & Promeo
· Objet de la cession : Résidence de tourisme

· Nature du bien : Terrain non bâti situé dans l'espace d'activités Sud de Kerluherne

· Surface : 1580 m² env. (les surfaces devant être fixées définitivement par le géomètre).
· Valeur : 0,30 €/m² pour 164 m² en secteur Na et 35 €/m² pour 1416 m² env. en secteur 1Aut (avis des domaines du 31/08/06 compatible estimé à 49 600 €). Ce prix correspond au coût du foncier une fois viabilisé.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2006, le conseil municipal est invité à :

· accepter la cession d'une portion aménagée de la parcelle E n°991 dans les conditions précitées, ou à toute autre entité juridique venant à se substituer à l'acquéreur, notamment à l'occasion d'un changement de statut juridique, d'une cession ou de quelque reprise que ce soit ;

· solliciter l’aide départementale à la commercialisation ; 

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2006
06-59 -  Enfance – Finances – Adhésion au Chèque domicile universel
Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 24 septembre 2003, la commune de Plescop avait adhéré au dispositif Chèque-Vacances, afin de permettre aux familles de bénéficier de cette forme de compte épargne-vacances lors de l'accès aux différents services municipaux.
Dans la même logique, il est proposé d'adhérer au dispositif du Chèque domicile, qui émet des chèques emploi service universel. Ce dispositif constitue un titre de paiement permettant de régler les prestations de services à domicile et hors domicile concernant la garde de l'enfant.
Annexe : note explicative
	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Enfance, jeunesse et écoles" du 14 septembre 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver l'adhésion dans les conditions précitées ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2006
06-60 -  Enfance – Modification du règlement intérieur du multi-accueil

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 6 juillet 2005, l'assemblée avait approuvé le règlement intérieur du multi-accueil. 

Par la suite, sans remettre en cause les grandes options de ce règlement, le service de PMI avait souhaité y apporter quelques ajustements que les conseillers avaient approuvés le 23 septembre 2005.

Après une année de fonctionnement, il est proposé d'apporter de nouveaux ajustements :

Art.6 – Equipe intervenant au Multi-accueil : il est ajouté un dernier alinéa ainsi rédigé : "L’établissement peut accueillir des stagiaires en cours de formation. Ils(elles) sont amené(e)s à participer  à l’entretien des locaux et à l’encadrement des enfants (éveil, soins, jeux) mais n’ont aucune responsabilité  à leur  égard."

Art.9.6 – Les repas : il est ajouté un dernier alinéa ainsi rédigé : "Seul le lait maternel peut  être amené par la famille, dés lors qu’il a été  conservé correctement. Il doit arriver en sac isotherme avec pains de glace, soit congelé, soit dans un délai maximum de 24 heures après extraction s’il a été conservé au réfrigérateur. Il ne pourra en aucun cas  être rendu s’il n’a pas été  consommé  par l’enfant au sein de la structure."
Art.12.2 – Priorités : La rédaction du premier aliéna est ainsi modifiée pour mieux prendre en compte la diversité des situations sociales des familles : "Outre la condition de résider sur la commune, et la répartition des places disponibles selon chaque type d’accueil (régulier ou occasionnel) les demandes d’inscription sont  étudiées et acceptées selon les priorités suivantes :

1. aux frères et sœurs d’un enfant déjà  présent dans la structure ;

2. selon la date de pré-inscription la plus ancienne ;

3. selon l’assiduité  de confirmation de la demande (mensuelle) ;

4. selon l’âge de l’enfant et le nombre d’enfants du même âge déjà accueillis dans la structure au moment de son arrivée dans le service ;

5. selon la date d’arrivée de l’enfant dans la structure ;

6. selon la situation sociale (conditions de ressources, situation familiale).

"Ces critères de priorité peuvent être modifiés pour améliorer la qualité de l’accueil des enfants, si les besoins du service le justifient."
Par ailleurs, il est ajouté un dernier alinéa pour également tenir compte des situations sociales critiques qui ne seraient pas prévues par le présent règlement : "Les présentes conditions et priorités ne peuvent  être dérogées que pour des nécessités de service, ou en cas de circonstances d’urgence sociale exceptionnelles, constatées en lien avec les services sociaux compétents. La décision d’accorder cette dérogation revient au Maire de la commune."
Art.16 – Tarification pour l'accueil occasionnel : à la fin du 1er alinéa, il est ajouté une règle d'arrondi pour éviter toute contestation : "[…] arrondi à l'heure supérieure".
Art.17 – 17.3 – Modalités de délivrance de soins spécifiques : à la fin du 3ème alinéa, il est ajouté une phrase destinée à mieux connaître l'étendue des prises médicamenteuses de l'enfant en cas d'urgence médicale : "Une copie de l’ordonnance doit être impérativement fournie, même si aucune prise de médicament n’est  à administrer pendant le temps d’accueil de l’enfant."
Annexe : règlement intérieur modifié

Principales remarques :

Nelly FRUCHARD précise à Bernard JOUET que cette modification est proposée par des services, au terme d'une première année de fonctionnement, avec le souci d'apporter de nouvelles améliorations au bon accueil de l'enfant.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Enfance, écoles et jeunesse" du 14 septembre 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver les modifications précitées apportées au règlement intérieur du multi-accueil ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2006
06-61 -  Finance – Budget principal de la commune – Délibération modificative budgétaire n°01-06

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

A ce stade de l'exercice budgétaire, il est opportun d'apporter des ajustements utiles à son bon déroulement :


I. MOTIVATION DE LA DECISION MODIFICATIVE

A) Les opérations d’ordre
a) Par délibération du 29 mars 2006, le conseil municipal a approuvé la vente des locaux Ker Héol et de leurs dépendances, au prix de 247 000 €. Il a également approuvé la prise en charge de la moitié des travaux de séparation des deux immeubles (estimé à 11 510.59 € TTC). Pour permettre la cession définitive, il convient de passer les écritures d’intégration de l’immeuble dans le patrimoine de la commune, en provenance du CCAS,  et conformément à la nomenclature M14, de régulariser le prix de vente.

b) Les écritures de dotations aux amortissements, et d’intégration des travaux effectués par le syndicat d’électrification, étant des estimations, elles doivent être actualisées pour permettre leur réalisation.

B) Les opérations réelles

a) Les charges de personnel : 

* Le personnel titulaire : deux mesures nationales ont conduit d’une part à l’augmentation de la masse salariale par la prise en compte des services antérieurs à la date de nomination des stagiaires, et d’autre part à l’attribution de la NBI (nouvelle bonification indiciaire) à certains personnels de la fonction publique territoriale. Cependant ces variations sont en partie compensées par le départ en retraite d’un agent.
* Le personnel non titulaire : l’indice de référence a été réévalué à partir du 1er juillet 2006 (+3 pts). Augmentation du temps de travail d’un agent au service espaces verts et voirie (30/35è à 35/35è). Prolongation de remplacements pour un agent en disponibilité, et un autre en arrêt grave maladie.
b) L’association ESP Savate Boxe Française avait formulé le souhait d’obtenir un ring, afin d’optimiser les entraînements. Ce projet n’étant pas abouti, il n’avait pu être inscrit lors du vote du budget. Depuis, l’association a trouvé une solution consistant à mettre en place un ring escamotable pour un montant de 4 050 € TTC.

c) L’augmentation des surfaces communales, tant en espaces verts, qu’en réserves foncières, a conduit à l’acquisition de matériels adaptés au travail du service espaces verts (89 KE). Cependant, après une analyse plus fine des besoins, il est apparu que le cubage de la remorque prévue au budget n’était pas assez important. Une nouvelle évaluation de la remorque a donc été proposée. Elle entraîne une plus value de 2 500 €.

d) Par une délibération du 9 juillet 2004, le conseil municipal avait approuvé l’acquisition de terrains appartenant aux époux Le Boulaire et à l’indivision Tual, en vue de l’extension de l’école Dolto et de ses abords. Le juge d’expropriation a depuis statué sur un prix supérieur à celui estimé par les services fiscaux (domaines) et a admis le principe de dépréciation du reste des propriétés concernées. La plus value est donc de 11 000 €, ce qui reste, finalement, en dessous de la proposition globale qu'avait pu formuler la commune au stade amiable.
e) Dans le cadre de la convention de partenariat avec la Safer, la commune va acquérir un ensemble de terrains, situés à Saint-Lucas, pour un montant de 64 900 € ttc, auquel s’ajouteront les frais de notaire (estimé à 1 750 €).
f) Afin de poursuivre sa politique foncière, la commune entend ouvrir une ligne budgétaire pour saisir des opportunités. Il est proposé de la fixer à 32 000 €.


II – DECISION MODIFICATIVE

FONCTIONNEMENT
	042

6811
	Opérations d’ordre entre sections

Dotations aux amortissements
	+16 000.00

+16 000.00
	
	
	

	012
64
	Charges de personnel
Charges de personnel
	+6 000.00

+6 000.00
	
	
	

	023
	Virement à la section d’investissement
	-22 000.00
	
	
	

	
	TOTAL DEPENSES
	
	
	TOTAL RECETTES
	



INVESTISSEMENT
	041

21534
	Opérations d’ordre à l’intérieur de la section
Intégration travaux sieve
	+75 000.00

+75 000.00
	040

28188
	Opérations d’ordre entre sections

Dotations aux amortissements
	+16 000.00

+16 000.00

	
	
	
	041
27635
	Opérations d’ordre de la section
Intégration créances sieve
	+75 000.00
+75000.00

	
	
	
	024
2132
	Produits de cession
Immeuble de rapport 
	+5 800.00

+5 800.00

	21
2111

2115

2132

2182

2188
	Immobilisations corporelles
Terrains nus
Terrains bâtis
Immeuble de rapport
Matériel de transport

Autres immobilisations corporelles
	+180 250.00

+77 650.00

+32 000.00

+96 000.00
+2 500.00

+4 100.00
	13
1386
	Subventions

Subvention d’équipement non transférable
	+96 000.00

+96 000.00

	
	
	
	021
	Virement de la section de fonctionnement
	-22 000.00

	
	
	
	1641
	Emprunt
	+116 450.00

	
	TOTAL DEPENSES
	+287 250.00
	
	TOTAL RECETTES
	+287 250.00


Principales remarques :

Après le vote, Christian GASNIER demande à l'opposition les raisons de son abstention. Françoise MOURAUD rappelle qu'elle s'est abstenue lors du vote du budget et qu'elle agit en conséquence. Bernard JOUET précise qu'il agit notamment pour cela mais que son abstention s'explique aussi par l'ordre du jour qui suit.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver les mesures nouvelles précitées ;

· approuver en conséquence la décision modificative budgétaire n°2005-1 du budget principal ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 25 septembre 2006

06-62 -  Finance – Budget annexe de la commune – Assainissement – Délibération modificative budgétaire n°01-06

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Conformément à la nomenclature M49, il convient d’amortir les biens mobiliers et immobiliers (ex : réseaux), du budget de l’assainissement. La prévision budgétaire se révélant insuffisante, il convient d’ajouter la somme de 18 000 €, ce qui induit une diminution de l’autofinancement.

	
	FONCTIONNEMENT
	
	
	INVESTISSEMENT
	

	68
6811
	Dotations aux amortissements
Dotations aux amortissements
	+18 000.00

+18 000.00
	28
28153
	Dotations aux amortissements
Amortissement immobilisations techniques
	+18 000.00
+18 000.00

	023
	Virement à la section d’investissement
	-18 000.00
	021
	Virement de la section de fonctionnement
	-18 000.00

	
	TOTAL DEPENSES
	0.00
	
	TOTAL RECETTES
	0.00


	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver la présente décision modificative budgétaire ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 26 septembre 2006
06-63 -  Sport – Finances – Convention de partenariat avec l’ES Football et Handball

Jean Yves LE MOIGNO lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 23 septembre 2005, l’assemblée municipale avait décidé de fixer le montant de la participation aux frais de fonctionnement des équipements sportifs de PLESCOP des associations ESP Football et ESP Handball pour la saison sportive 2005/2006 à 115 €/mois pour l’ESP Football et 69 €/ mois pour l’ESP Handball, ce montant étant révisable chaque année. 
Afin d'alléger et de simplifier cette habituelle mesure de renouvellement, il est désormais proposé de fixer de nouvelles règles d'évolution des participations :

1) Montant :

· 1086,75 €/an à la charge de l’ESP Football

·   652,05 €/an à la charge de l’ESP Handball

2) Périodicité du versement : En deux parts :
· 50 % au 31 décembre de l'année écoulée
· 50% au 31 mai de l'année suivante
3) Indexation : L'évolution des enveloppes est indexée sur l'indice Insee du coût de la vie.


Annexe : convention

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 19 septembre 2006, le conseil municipal est invité à :

· fixer le montant de la participation dans les conditions précitées ;

· approuver la convention jointe en annexe renouvelable par tacite reconduction ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature de la nouvelle convention.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2006
06-64 -  Urbanisme – Finances – Programme de plantations 2007

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Le programme de plantations pour l’année 2007 est le suivant :

	DEPENSES
	 
	RECETTES
	 

	Giratoire du Pont de Ménessal           arbustes
	5 200.00
	Conseil général (50%/plaf. 15 200 €)
	7 600.00

	Lotissement La carrière                         arbres
	10 000.00
	
	

	Site du service espace vert
	 
	 Autofinancement
	7 600.00

	Giratoire rue de Sainte Anne
	 
	
	 

	TOTAL DEPENSES
	15 200.00
	TOTAL RECETTES
	15 200.00


	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du  19 septembre 2006, le conseil municipal est invité à donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents après consultation des entreprises et la demande des subventions auprès du Conseil général.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2006
06-65 -  Urbanisme – Maîtrise d'œuvre pour l'aménagement du centre-bourg – Avis de principe
Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 23 septembre 2005, l'assemblée avait approuvé les grandes orientations l'aménagement du centre-bourg, ainsi que les décisions stratégiques qui en découlaient. 

Depuis, ces orientations ont été déclinées en programme d'actions par les différents cabinets d'études que nous avons désignés, ainsi que les différents partenaires qui interviennent sur cet important dossier. 
Il convient aujourd'hui d'entrer dans une phase plus opérationnelle, afin d'affiner les chiffrages établis au stade de l'esquisse, en désignant d'ores et déjà un maître d'œuvre chargé d'établir le programme opérationnel concernant les travaux suivants :
I. Travaux hors réseaux
	Désignation
	Coût HT

	Carrefour de l'hermine
	107 070.42

	Avenue du Gal de Gaulle sud-est
	93 173.75

	Avenue du Gal de Gaulle - Placette centrale
	206 735.00

	Avenue du Gal de Gaulle nord-ouest
	178 635.00

	Avenue du Gal de Gaulle Placette nord-ouest
	93 240.00

	Rue St Pierre
	74 027.25

	Parvis de l'église
	283 572.50

	Rue du presbytère
	122 490.00

	 
	1 158 943.92


II. Réseaux (toutes sections confondues)
	Désignation
	Coût HT

	Réseau EU + EP
	800 000.00


Annexe : plans indicatifs
Principales remarques :

Françoise MOURAUD annonce que l'abstention du groupe liée au désaccord sur l'aménagement du centre bourg, notamment sur les points suivants : le plan de circulation et le nombre de place de stationnement.

Christian GASNIER rappelle que la concertation organisée sur le sujet n'a pas fait apparaître de rejet par la population, puisque les Plescopais présents lors de la réunion publique ont même applaudis en très grand nombre.

Bernard JOUET considère que de nombreux points soulèvent encore des interrogations, notamment le projet de future mairie.
Christian GASNIER s'interroge sur le rapport entre ce bordereau et la future mairie. Il considère que sa localisation n'a pas été contestée et que son emprise n'a pas fait l'objet de remarques. Il souligne par ailleurs la divergence qui semble apparaître entre Françoise MOURAUD et Bernard JOUET sur la nature des griefs faits au projet. Il déclare enfin que l'opposition est systématiquement opposée aux grands projets et que, dans ces conditions, il appartient tout simplement à la majorité d'avancer.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver le principe du recours à un maître d'œuvre pour la réalisation des travaux précités ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 26 septembre 2006
06-66 -  Urbanisme – Sport – Acquisitions de terrains pour la réalisation de cheminements doux et d'un espaces de loisirs

Jean Yves LE MOIGNO lit et développe le rapport suivant :

En 1994, la commune avait réservé un emplacement de 55 000 m² au plan d'occupation des sols destiné à la création d’un espace vert ouvert au public au lieu-dit "Pont de Ménessal", d’une part, et dédié à la continuité de cheminement piétonnier autour de l’agglomération plescopaise, d’autre part.
En 1999, le conseil municipal avait donc sollicité auprès du préfet du Morbihan la déclaration d'utilité publique (Dup) du projet, déclaration accordée par arrêté préfectoral du 15 janvier 2001, prorogée pour une durée de cinq ans à compter du 15 janvier 2006.
La commune entre, maintenant, dans la phase active d’acquisition des terrains concernés par ce projet. Depuis la mi-mai 2006, nous avons donc engagé les négociations avec les différents propriétaires concernés et nous avons obtenu de nombreux accords amiables dans le secteur qu'il convient aujourd'hui de formaliser :
1) Dans le périmètre de la déclaration d’utilité publique du Pont de Ménessal

	Propriétaire
	Cad.
	Emprise (*)
	Classement
	Offre (indemnités comprises)
	Accord

	CUEC
	D19
	1 255 m²
	Ab et ER (10 et 11) en nature de pré et arbres de haie
	0,38 €/m²+indemnités accessoires en sus soit 572,28 €
	20/04/06

	LAIGO André
	F 170 
D 327
	14 350 m²
327 m²
	Ab
	0,38 €/m² soit 5 572,98 €
	26/04/06

	BOQUET Geneviève
	D 3
	2140 m²
	Ab et ER (10 et 11) en nature de bois résineux
	0,23 €/m²+ indemnités accessoires en sus soit 591,00 € 
	20/05/2006

	TUAL Marcel
	F 3
F 5
	4250 m²
5780 m²
	Ab et ER (10 et 11) en nature de bois coupés et bois résineux
	F3 : 0,1 €/m²(bois coupés) 
F5 : 0,23 €/m² (bois résineux) 
Indemnité de remploi en sus soit 2106 €
	10/06/2006


2) Dans le cadre de la continuité de cheminement piétonnier autour de l’agglomération
	Propriétaire
	Cad.
	Emprise (*)
	Classement
	Offre (indemnités comprises)
	Date accord

	ALLANO Louis et Jean
	AB  66
	6 559 m²
	ER n°6 (Equipements sportifs) 
	1,68 €/m² + indemnités accessoires en sus  soit 18 014 €
	12/09/2006

	Crts LAIGO 
	AC 75 
AC 74
	420 m²
7 085 m²
	Na
	0,38 €/m² soit 2851,90 €
	11/05/2006


(*) Les emprises sont indicatives et seront fixées définitivement par le géomètre.

Annexe : Plans indicatifs
Principales remarques :

Jean Yves LE MOIGNO précise à Bernard LE STUDER que les différents prix des parcelles s'explique par leur nature différente, selon qu'elles sont ou non exploitées notamment.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Urbanisme et cadre de vie", "Développement économique et finances" du 19 septembre 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver les acquisitions selon les conditions précitées et conformément à l’avis des domaines du 16 janvier 2006 pour les terrains sous la Dup "Pont de Ménessal" et du 11 janvier 2006 pour le terrain ALLANO, sous réserve d’un avis compatible pour les terrains de M. et Mme Marcel LAIGO ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature de tous les actes unilatéraux et contractuels utiles et l'acte notarié et la désignation du géomètre et du notaire chargés respectivement du bornage et de la passation des actes.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2006
06-67 -  Urbanisme – Cession de terrains plantés par le conseil général

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

La réalisation tant attendue de la voie de contournement du bourg va bientôt s'achever et notre bourg va enfin pouvoir prendre une forme humaine.
D'un point de vue plus technique, la mise en service de cette voie nouvelle implique de prendre des décisions importantes telles que l'intégration des portions de voies anciennes dans le domaine public communal, ainsi que l'acquisition des délaissés départementaux qui nous semblent utiles pour l'amélioration du cadre de vie.

Dans ce contexte, nous avons rencontré à plusieurs reprises les services du conseil général pour définir ensemble les conditions de cette rétrocession et nous avons obtenu du département que nous soient cédées des parcelles plantées (arbres tiges notamment) dans les conditions suivantes : 

	Cadastre
	Nature
	Lieu-dit
	Surface
	PU
	Total
	Remarques : Les surfaces sont indicatives et seront fixées définitivement par le géomètre.

	H732p
	T3
	Lann er Houach
	7 896.00
	0.38
	3 000.48
	

	H734
	P3
	Parc Ehene
	198.00
	0.38
	75.24
	

	H735
	P3
	Parc Ehene
	247.00
	0.38
	93.86
	

	H736
	P3
	Parc Ehene
	4 209.00
	0.38
	1 599.42
	

	H742
	P3
	Er Houach
	3 240.00
	0.38
	1 231.20
	

	H744
	T2
	Parc er Houach
	1 535.00
	0.38
	583.30
	

	H745
	T2
	Parc er Houach
	985.00
	0.38
	374.30
	

	H747
	T3
	Parc Maberne
	620.00
	0.38
	235.60
	

	H748
	T3
	Parc Maberne
	1 110.00
	0.38
	421.80
	

	H750
	L2
	Liorch Couard
	780.00
	0.38
	296.40
	

	H751
	L2
	Liorch Couard
	1 725.00
	0.38
	655.50
	

	H753
	L2
	Lanec Saul
	765.00
	0.38
	290.70
	

	H757
	L2
	Parc Lann er Suiluieuvre
	740.00
	0.38
	281.20
	

	H760
	T2
	Er Zussienere
	12 385.00
	0.38
	4 706.30
	

	
	
	
	Total
	 
	13 845.30
	


Annexe : Plan indicatif
Principales remarques :

Christian GASNIER indique à Bernard LE STUDER que les essences à planter ne sont pas encore connues et qu'elles seront communiquées à la commission.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver l'acquisition de parcelles plantées appartenant au conseil général dans les conditions précitées, sous réserve d'un avis compatible des services fiscaux (domaines) ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2006
06-68 -  Urbanisme – Partenariat avec la société d'aménagement foncier et d'équipement rural

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :


I. Un nouvel outil foncier en milieu rural

Le 3 mars 2006, l'assemblée avait débattu de l'utilisation des outils de politique foncière mis à la disposition des collectivités pour constituer des réserves foncières et ainsi : 
· favoriser l’émergence d’opérations publiques d’aménagement destinées à satisfaire des intérêts généraux supérieurs que sont le droit au logement pour tous (la mixité sociale) et le droit au travail (notamment par le développement économique) ;

· éviter enfin une hausse mécanique des prix qui rend impossible l’implantation de jeunes ménages, mais également de jeunes créateurs d'entreprise.

A cette occasion, nous avions exposé nos choix d'intervention, qu'ils soient passifs (préemptions) ou actifs (expropriations) et nous avions alors indiqué, s'agissant du droit de préemption, qu'il n'était pas possible de l'exercer en milieu rural sauf à créer des zones d'aménagement différé.
Au-delà de ces outils fonciers pouvant être directement utilisés par la collectivité, il existe une possibilité d'intervenir en milieu rural : il s'agit de la promesse unilatérale d'achat pouvant être passée avec la Société d'aménagement et d'équipement rural.
Aux termes de cette promesse, la collectivité publique s'engage à acquérir un bien préempté par la Safer, moyennant le versement d'une somme correspondant au prix de l'acquisition foncière augmenté des frais généraux engagés par la Safer. En cas de renoncement, la collectivité devrait alors verser une indemnité correspondant à 20% du prix de la rétrocession.

II. Une première application à Saint Lucas
Cet été, nous avons été informés du projet de vente d'un ensemble foncier agricole, situé dans le secteur de St Lucas, à un propriétaire non inscrit à la Mutualité sociale agricole.
Nous y avons immédiatement vu l'opportunité d'assurer la pérennité du développement communal en nous portant acquéreur de cet ensemble auprès de la Safer : en effet, dans la mesure où ce développement induit nécessairement une concurrence d'usage avec le monde agricole (urbanisation des espaces ceinturant le bourg), il convient, autant que possible, de mettre en place des mécanismes de compensation permettant ce développement harmonieux.  
Les conditions de l'acquisition seraient les suivantes : 
· Vendeur : M. et Mme LATINIER

· Acquéreur : Safer, pour le compte de la commune de PLESCOP

· Parcelles : B113, 123, 122, 114, 115, 116, 476 et 688

· Superficie globale : 13ha 47a 91ca

· Prix de rétrocession : 64 900 TTC (prix d'acquisition augmenté des frais de gestion)
Annexe : promesse unilatérale d'achat
Principales remarques :

Christian GASNIER précise qu'il n'est pas évident de prendre une telle délibération. Il rappelle qu'il appartient à la Safer de préempter dans l'intérêt des agriculteurs car il s'agit ici de la vente de terres agricoles à un non agriculteurs à un prix 3 fois supérieur à la pratique habituelle. Il regrette que l'accord qui semblait trouvé avec les propriétaires n'ait pu intervenir, ce qui explique cette décision. Il appartiendra désormais aux propriétaires de retirer leur bien de la vente ou de voir la Safer préempter. A partir de là, chacun doit assumer ses responsabilités.

Bernard LE STUDER remarque que l'acquéreur n'est pas inscrit à la MSA et demande si la commune est elle-même inscrite à la MSA.

Françoise MOURAUD conteste les termes choisis pour l'intitulé du bordereau car la Safer n'a pas fait son travail. Elle s'inquiète par ailleurs de la position de la commune en cas de nouvelle affaire de ce type.
Christian GASNIER considère qu'il appartient à la commune de montrer le chemin en se positionnant ainsi. Il s'interroge par ailleurs sur la position du monde agricole qui semblait considérer la terre comme un outil économique. En réponse, Bernard LE STUDER lui demande le nom de l'agriculteur qui se porte l'acquéreur. Christian GASNIER lui répond que ce n'est pas le sujet du bordereau et Jean Yves LE MOIGNO rappelle qu'il n'a jamais été question d'un acquéreur mais d'un exploitant, ce qui n'est pas la même chose.

Françoise MOURAUD réitère sa question sur le renouvellement d'une telle situation. Christian GASNIER et Jean Yves LE MOIGNO lui répondent de nouveau qu'il appartient à la commune de fixer ainsi des règles dissuasives et qu'en l'absence de délibération, il n'y aura justement plus de règles.
Nelly FRUCHARD rappelle à Bernard LE STUDER que la sous-commission agricole n'existe plus depuis 2001 et Christian GASNIER demande s'il est normal que la terre agricole soit vendue à des non agriculteurs à un prix multiplié par trois. Bernard LE STUDER répond que le coût du terrain constructible augmente bien. Bernard JOUET estime que ce n'est effectivement pas normal et demande s'il ne serait pas possible de résoudre le problème autrement. Christian GASNIER rappelle qu'il convient d'abord de revoir les termes de la vente et que, à défaut, cette délibération s'impose à la commune.
Bernard DANET souligne par ailleurs que cette décision ne change pas la vocation de la terre.
Françoise MOURAUD regrette que Christian GASNIER lui fasse dire ce qu'elle ne dit pas, mais estime qu'il existe un risque important pour l'avenir de la profession agricole. Elle indique en conséquence qu'elle se positionne en faveur de ce bordereau.
Gilles LE CALLONNEC rejoint Françoise MOURAUD sur sa position à l'égard de la SAFER qui ne fait pas son travail et estime toutefois que la commune est aussi dans son rôle lorsqu'elle préserve le foncier agricole.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver la promesse d'achat et les annexes afférentes dans les conditions précitées, sous réserve d'un avis compatible des services fiscaux (domaines) ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.


Pour : 24
Contre : 1
Abstention : 2


Délibération du 26 septembre 2006

06-69 -  Finance – Budget principal de la commune – Remise de pénalités

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Aux termes de l’article L.251A du livre des procédures fiscales, le conseil municipal est la seule autorité compétente pour accorder la remise gracieuse de pénalités pour retard de paiement des participations d’urbanisme. Sa décision doit alors être prise sur proposition du comptable public chargé du recouvrement.

Dans ce cadre, le comptable du trésor public d’Auray, chargé du recouvrement des taxes d’urbanisme de la commune de Plescop, émet un avis favorable pour la demande de remise gracieuse des intérêts dus par une entreprise pour un montant de 1 723.63 €, au motif suivant : "Le redevable a sollicité un permis de construire à son nom mais a établi son plan de financement au nom d'une SCI. La banque n'a pas fait le rapprochement lors du déblocage de l'argent. Le redevable a régularisé sa situation dès réception de la lettre de rappel."
Compte tenu de ces explications circonstanciées, il est proposé d'accepter la remise gracieuse de la pénalité.
	Après en avoir délibéré, le conseil municipal est invité à :

· approuver la remise gracieuse précitée ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Informations générales

Agenda : le prochain conseil municipal devrait avoir lieu le vendredi 27 octobre 2006.

Copie certifiée conforme
Le maire
Nelly FRUCHARD 
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